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L’année 2022 touche à sa fin. La vie normale a repris son cours et les mani-
festations estivales se sont bien déroulées, hormis pendant la période des 
incendies.

Le réchauffement climatique nous oblige toutefois, à repenser nos modes 
de fonctionnement.

L’utilisation de l’eau par exemple doit être entièrement réexaminée ne 
serait-ce qu’à la lumière de cette sécheresse estivale.

L’eau, ce bien commun, doit être économisée aussi bien dans les usages 
des particuliers qu’au niveau des collectivités et des professionnels.

Au cours d’une présentation de la GIEP (Gestion Intégrée des Eaux 
Pluviales) à Rochefort, M le Préfet nous a incité à reconsidérer totalement 
la récupération des eaux pluviales.

Contrairement à ce que nous avons pu faire pendant des décennies, l’eau 
pluviale ne doit plus être canalisée pour être envoyée à la mer, mais filtrée 
sur place partout où cela est possible, pour notamment recharger les 
nappes phréatiques.

Heureusement cette nouvelle directive ne remet pas en cause notre projet 
de renaturation des marais et lagunage derrière la rue des Fontaines. Et ce 
d’autant que la SAFER vient de nous rétrocéder les marais en vente à cet 
endroit, justifiant ce choix par la pertinence de notre programme.

Nous avions pris l’engagement en début de mandat de consulter les 
chaillevetonnes et chaillevetons au sujet du nom de l’école.

La population a été consultée par le biais du journal municipal et des 
autres médias de la commune.

Nous allons maintenant pouvoir présenter ce dossier devant le Conseil 
Municipal qui décidera.
Soyez donc attentifs à nos délibérations…

Nos projets continuent d’avancer. Les perspectives d’évolution des prix 
(coût de l’énergie, prix des matières premières, inflation) nous 
contraignent à la plus grande vigilance. Le budget 2023 tiendra compte 
de ce contexte.

Au nom de l’équipe municipale, je vous souhaite de joyeuses fêtes de fin 
d’année et j’espère, une bonne année 2023.

           Guy MARY
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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2022 (l’intégralité des délibérations est consultable en mairie)
Préemption partielle terrain A-1373 pour un bassin de rétention.
Le Conseil municipal, a souhaité préempter une surface de 200 m² sur la parcelle A-1373 pour un montant de 26 
000 euros le long de la rue de Chatressac pour y installer un bassin de rétention des eaux de pluies.
Mise à jour du tableau des effectifs suite vacance de poste.
Le poste vacant aux ateliers municipaux a été pourvu de façon pérenne par la nomination d’un nouvel agent.
Débat PADD. 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU, le Conseil municipal a débattu sur le PADD (Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable). Ce débat, indispensable à la procédure, n’a pas fait l’objet d’une délibération, il 
a eu lieu dans le cadre formalisé d’une réunion de Conseil Municipal.

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2022 (l’intégralité des délibérations est consultable en mairie)
Présentation du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN).
Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet d’élaboration du PPRN instruit par les services de 
l’Etat. Une enquête publique sera effectuée par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
en mai et juin et un commissaire enquêteur assurera des permanence les 17, 31 mai et 14 juin 2022.
Préemption terrain B-170-171-172-173-174.
Le Conseil municipal, a décidé de préempter des parcelles située Prise de l’Anglade, derrière les Fontaines, 
pour une surface de 1,6990 hectares, mises en vente par le propriétaire. Cette préemption a été votée dans le 
cadre du projet de récupération des eaux par lagunage et renaturation des marais. Le coût d’acquisition estimé 
est de 7 286.37 euros frais de notaire compris.
Emprunt communal 2022 pour acquisition maison pour professionnels de santé.
Le Conseil municipal a décidé de contracter un emprunt de 400 000 euros sur 15 ans auprès du Crédit Agricole 
pour l’acquisition et les travaux d’une maison en vue de l’installation de professionnels de santé.
Marché maitrise d’oeuvre pour l’amélioration énergétique des bâtiments scolaires.
La Commune a lancé une appel d’offre concernant la maitrise d’oeuvre pour l’amélioration énergétique des 
bâtiments scolaires et alimentation d’une chaufferie collective aux granulés bois. La Commission d’Appel d’offre 
à retenue la Société AUSCAUDIT ENERGIES ET FLUIDES pour procéder à l’étude de faisabilité.
Modification du tableau des effectifs pour recrutement policier municipal.
Dans le cadre du recrutement d’un nouveau policier municipal, un poste a été ouvert pour accueillir un agent au 
grade de gardien brigadier.
Demande subvention LEADER.
Le Conseil municipal a voté la demande d’une subvention pour un projet de numérique à l’école avec l’acquisi-
tion de tablettes et ordinateurs portables, dans le cadre du programme LEADER, par l’intermédiaire de la CARA 
a hauteur de 80% du montant des dépenses.
Tarifs périscolaires.
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité de conserver à l’identique les tarifs de cantine et garderie au moins 
jusqu’à la fin de l’année civile.
Admission en non-valeur.
Le conseil municipal a admis en non-valeur des dettes impayées pour un total de 1 261.41 euros, suite à des 
jugements de clôture pour insuffisance d’actif prononcés par la Commission de surendettement de la Banque 
de France.

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 SEPTEMBRE 2022 (l’intégralité des délibérations est consultable en mairie)
Démission de Madame SIBAUD Émilie de son poste d’adjoint.
Mme SIBAUD a présenté sa démission de son poste d’adjoint au Préfet qui l’a acceptée. Le conseil municipal a 
procédé à l’élection d’un nouvel adjoint. Monsieur Vincent DUPORT a été élu.
Demande de subvention au Département au titre des voiries accidentogènes.
Le Conseil Municipal a sollicité l’aide du Département, au titre des voiries accidentogènes pour la réalisation du 
bicouche de la rue des Roches.
Consultation pour la réfection de la rue du Chemin Vert.
Le conseil municipal décide de lancer une consultation pour la mise en concurrence des entreprises concernant 
la réfection de la rue du Chemin Vert pour une programmation des travaux au début de l’année 2023



CONSEIL MUNICIPAL DU 27 OCTOBRE 2022 (l’intégralité des délibérations est consultable en mairie)
Convention de délégation de compétence avec la CARA dans le cadre de la GEPU relative aux travaux 
de la rue du Chemin Vert.
Dans le cadre de la réfection de la rue du Chemin Vert, le conseil municipal a accepté la convention de la CARA 
afin que la compétence de maitrise d’ouvrage sur les travaux d’assainissement soit déléguée à la Commune de 
Chaillevette pour l’exécution des ouvrages.
Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1   janvier 2023.
Le Conseil municipal a opté pour la nouvelle nomenclature budgétaire et comptable M57 « développée » des 
budgets de la Commune dès le 1   janvier 2023 avant sa généralisation au 1   janvier 2024.
Amortissement de la participation financière pour les travaux du Département de la traversée de 
Chatressac.
Le Conseil municipal décide d’amortir sur 5 ans à compter de l'exercice 2022, le montant de la participation de 
la Commune aux travaux du Département de la traversée de Chatressac.
Décision modificative n° 2 pour rectificatif sur actif.
Suite à des rectifications d ‘écritures budgétaires sur l’actif de la Commune, le Conseil municipal a voté une déci-
sion modificative pour permettre l’inscription en comptabilité.
Création d’un poste d’agent de maîtrise.
Suite à la promotion d’un agent au grade d’agent de maitrise au 1   janvier 2023, le conseil municipal a ouvert 
un poste à ce nouveau grade et clôturé son grade actuel au 31 décembre 2022.
Mise en vente du véhicule électrique en l’état.
Le conseil municipal décide de mettre en vente le camion électrique des ateliers qui ne fonctionne et dont la 
réparation serait trop onéreuse par rapport à la valeur du véhicule.
Convention ATLANTIC ANIMAL SERVICE.
Afin de permettre la capture des chiens en divagation non identifiés en l’absence du policier municipal, notam-
ment le soir et les week-end, le Conseil municipal a décidé de passer une convention avec la Société ATLANTIC 
ANIMAL SERVICE. Les animaux seront conduits au refuge de Royan et lorsque le propriétaire sera identifié, les 
frais supportés par la Commune lui seront refacturés.
Adhésion à la mission de Médiation Préalable Obligatoire (MPO) proposée par le Centre de Gestion.
La législation oblige qu’un processus de médiation préalable soit mis en place en cas de litige avec un agent 
municipal. Afin de mener à bien cette mission si le cas venait à se produire, une convention a été signée avec le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale qui mettrait à disposition les ressources humaines néces-
saires.
Dénonciation de la Convention avec le CCAS de La Tremblade.
Le Conseil municipal a décidé de dénoncer la convention établie par le CCAS de La Tremblade dans la mesure 
ou il n’est pas possible pour eux de nous justifier le montant de la participation financière sollicitée.
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'assainissement des eaux usées pour l'exer-
cice 2021 (RPQS).
Le rapport annuel du délégataire sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) d’eau potable pour l'année 2021 a 
été porté à la connaissance du Conseil municipal.
Rapport d’activité 2021 de la CARA.
Le rapport d’activités de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique pour l’année 2021, qui retrace 
toutes les activités réalisées par la CARA en 2021 dans le cadre des compétences obligatoires, des compétences 
optionnelles a été porté à la connaissance du Conseil municipal.
Adhésion au service chômage du Centre de Gestion de la Charente-Maritime.
La commune a adhéré au service chômage du Centre de Gestion, afin de pouvoir être assistée dans cette 
mission, si nécessaire.
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C’est avec une grande joie que nous pouvons renouer
cette année avec les traditionnels « Vœux du maire »

Toute la municipalité vous convie 
le 13 janvier à 18h00 à la salle des fêtes. 

Fêtons ensemble l’arrivée de l’année 2023 en émettant l’espoir 
qu’elle sera encore meilleure que 2022.



Visite Pédagogique "Rencontrez & Savourez"
  -mercredi matin du 06/07 au 07/09 de 10h00 à 12h00

  Vente à emporter coquillages & crustacées

  Info/réservation: 
  06.88.09.85.33
  07.68.39.76.13

Suivez nous sur Instagram & Facebook
     La Cabane Buissonnière

La Cabane Buissonnière

Bar à Huîtres & Tapas de la Mer
Horaires d'ouvertures :
En saison du jeudi midi au dimanche midi (09/07 - 25/09)

Port de chaillevette

Calme et Authentique
La Cabane s'adapte à vos demandes :

Réceptions, Anniversaires, Evènements privés ou Pro.

Les Huîtres Gass

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 DÉCEMBRE 2022 (l’intégralité des délibérations est consultable en mairie)
Remplacement de Madame Emilie SIBAUD, conseillère municipale démissionnaire et installation du 
conseiller suivant sur la liste « bien vivre ensemble ».
Madame Marietta GUEGNIARD est installée au sein du Conseil Municipal en remplacement de Madame Emilie 
SIBAUD démissionnaire.
Amortissement participation financière des travaux de la rue des Marais Salants.
Le Conseil Municipal décide, d’amortir sur 5 ans à compter de l'exercice 2023, la participation financière aux 
travaux du Département pour la rue des Marais Salants.
Admission en non-valeur pour 759.43 €.
Le Conseil municipal, accepte, à l’unanimité l’admission en non-valeur pour un montant de 759.43 € concernant 
des dettes d’occupation du domaine public.
Décision modificative n° 3 Commune.
Le conseil municipal fixe les tarifs 2023 (détails consultables sur le site).
Subvention Ecole classe de Neige.
Le Conseil municipal attribue la somme de 4 000 euros à la caisse des écoles au titre des subventions pour la
participation à la classe de neige prévue du 23 au 27 janvier 2023.
Désignation des représentants au Conseil Local de Santé (CLS).
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que la CARA a mis en place un Contrat Local de Santé dans 
le cadre de sa compétence « action sociale » pour accompagner notamment les communes porteuses de projet 
en matière de santé. Pour ce faire, il convient que chaque commune désigne un membre titulaire et un membre 
suppléant pour siéger à cette nouvelle commission.

Le Conseil municipal a désigné Messieurs MARY Guy et CHOCHOY Jean-Michel pour représenter la Commune 
au Conseil Local de Santé.

PISCINES NO STRESS
CONCEPTION DE PISCINES - RENOVATION - ENTRETIEN

PRODUITS ET EQUIPEMENTS - VENTE DE SPAS

BENOIT DESCAMPS

17390 LA TREMBLADE     TEL : 06 79 52 51 18
WWW.PISCINES-NO-STRESS.COM CONTACT@PISCINES-NO-STRESS.COM

SPAS
PISCINES



En raison de la crise sanitaire, la municipalité de Chaillevette n’a pas pu organiser de cérémonie d’accueil 
des nouveaux Chaillevetons, durant deux ans.

N’attendons pas plus longtemps et si vous êtes nouveaux résidants, retrouvons-nous
le 27 janvier 2023 à 18h00,

à la salle des fêtes, autour d’un apéritif de bienvenue.
Faites-vous connaître à l’aide du coupon ci-dessous et à remettre en mairie, avant le 23 janvier 2023 :

        -_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-

Nom :                                                          
Prénom :
Adresse :
Courriel :
Date d’arrivée à Chaillevette :
Nous serons :                    personne(s)
_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-

20
23 Calendrier de collecte

SORTIR VOS DÉCHETS LA VEILLE AVANT 20H00

CHAILLEVETTE
JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN
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Jean-Michel CHOCHOY  3      Adjoint
Action sociale, vie locale
Permanence mardi de 14h à 19h

ème

à Chaillevette pour joindre le CCAS
contactez-nous au 07 60 51 46 29



L’accompagnement des enfants dans leur scolarité reste une priorité pour les élus. C’est pour cette raison que 
nous avons décidé de ne pas facturer la garderie à ceux qui bénéficient de l’aide aux devoirs. Considérant que 
cette barrière pouvait être un frein, nous voulions être sûr qu’ils puissent accéder à ce service. Nous remercions 
les bénévoles présents pour eux et nous vous invitons à les rejoindre pour les aider. 

Cette année le spectacle de Noël et les cadeaux des enfants de Chaillevette ont 
été entièrement financés par la mairie. 
Les livres choisis par la commission scolaire entraineront, nous l’espérons, les 
petites filles et les petits garçons dans différents univers avec des histoires, des jeux 
et des résolutions d’énigmes. 
Le spectacle « Les malheurs de Sophie » que nous avions vu en amont, était d’une extrême qualité.
Nous espérons que cette œuvre de la Comtesse de Ségur, incitera les enfants à la lecture.
Nous remercions la compagnie « Rêvolante » pour leur patience face aux multiples reports de date. 

Dans le dernier bulletin municipal, nous vous avions présenté le nouvel équipement contre le bruit dans le 
restaurant scolaire. Grâce à celui-ci nous avons pu réduire cette nuisance de moitié. 
D’autre part nous sommes revenus à un service unique pour la cantine. Les agents comme les enfants ont senti 
la différence. 
Le prestataire de la cantine ayant quitté les locaux de Marennes quelques jours avant la rentrée, nous avons dû 
dans l’urgence servir des repas froids aux enfants. Nous sommes restés en lien tous les jours avec lui afin qu’il 
règle la situation au plus vite. Celle-ci a duré une semaine et nous sommes désolés pour les désagréments 
vécus. Cette expérience nous a permis de tester la liaison froide et nos capacités à l’assumer. Aujourd’hui nous 
relançons un appel d’offres en liaison froide qui prendra effet en janvier.
Les nouvelles toilettes se font attendre. Nous essayons de faire progresser ce dossier pour offrir aux enfants un 
nouveau bâtiment plus confortable. Il a été décidé de voir en direct avec les artisans car ce projet est divisé en 
plusieurs petits lots. Le cabinet d’architecte récolte en ce moment les devis pour pouvoir débuter ce projet au 
plus tôt. 
Nous avançons également sur le dossier d’isolation de la classe maternelle, l’intégration d’une VMC, le relam-
ping (modernisation du système d’éclairage) et le changement de chauffage. 

Un bureau d’étude vient d’être nommé pour proposer un 
projet. Nous sommes accompagnés également par le 
département sur ce cas. 

Les enfants au pays de Noël 

Des nouvelles de l’école !!!

urbanisme
ère



Le dimanche 16/10/2022 la commune de Chaillevette a participé à 
l’action en faveur du cancer du sein, « Octobre Rose ».
Après une démonstration de Kudurofit par Benefitness, servant 
d’échauffement, les participants sont partis pour une randonnée de
5 km et on put ainsi découvrir nos deux ports.
En attendant, sur le parking de la salle des fêtes, petits et grands pou-
vaient s’amuser avec les jouets en bois du « Jardin de Crocus et Lili ».

 À 17H, au retour des randonneurs, un pot de l’amitié a été partagé, accompagné de la traditionnelle galette 
charentaise.
Nous remercions vivement Benefitness et le Jardin de Crocus et Lili pour avoir répondu à notre sollicitation et 
s’être engagés auprès de nous pour cette cause si importante. 

Cette action nous a permis de récolter une belle petite somme reversée aux soins socio-esthétique de l’Hôpital 
de Royan. 

Courrier du Centre Hospitalier de Royan, adressé à la mairie de Chaillevette et au CCAS, suite aux fonds récoltés 
dans le cadre de notre action « Octobre Rose »
L’accompagnement en soins socio-esthétiques, Centre Hospitalier Royan Atlantique. 
Les soins socio-esthétiques sont des soins de support proposés aux patients suivis en oncologie sein du centre hospita-
lier de Royan.
Les soins sont dispensés par une aide-soignante qui a été spécifiquement formée aux soins esthétiques et qui exerce 
habituellement au niveau de l’hôpital de jour de médecine, Mme Baldan Léonore.
La socio-esthétique est un accompagnement qui utilise l’esthétique (soins et conseils) comme vecteur pour dénouer 
les tensions, favoriser l’expression du ressenti corporel  à travers des soins comme le modelage, maquillage, soins du 
visage, des mains…
Ces soins spécifiques, en stimulant  l’estime de soi et en utilisant le corps comme médiateur,  permettent de restaurer 
l’image de soi qui peut être altérée par la maladie et les séances de chimiothérapies. Par ailleurs les séances  propo-
sées  lors des traitements sont une véritable « parenthèse » d’évasion, qui permet de se retrouver et de mettre en 
adéquation corps et esprit.
Afin de prodiguer soins et conseils auprès des patients, les actions menées comme celles de la Mairie de Chaillevette, 
permettent la collecte de dons afin de financer matériels et produits cosmétiques nécessaires à ces soins bénéfiques 
pour les patients.
Les dons de la Marie et du CCAS de Chaillevette, permettront cette année de faire l’acquisition d’un réchauffeur à 
paraffine pour les soins des mains et pieds pour la détente et l’hydratation des extrémités qui peuvent être abimées 
par certaines chimiothérapies.  
Nous vous remercions grandement, organisateurs et participants, pour vos actions et les bénéfices que cela apporte 
à nos patients.
 
           Mme Baldan Léonore

Si vous avez apprécié les activités de cette journée, n’hésitez pas à venir 
pratiquer du sport avec Benefitness le mardi (danse Kudurofit) et le jeudi 
(renforcement musculaire) à 19h à la petite salle des fêtes à Chaillevette ou 
de retrouver tous les jeux en bois du 
Jardin de Crocus et Lili à Mornac.

octobre rose



LUNDI
MARDI
MERCREDI
JEUDI
VENDREDI
SAMEDI

DÉPART DU COURRIER 15H
Lundi & Jeudi
DÉPART DU COURRIER 12H
Mardi, Mercredi, Vendredi & Samedi

Téléphone : 05 46 36 60 57

09:00   -   12:00   /  13:30   - 15:30
09:00   -   12:00
09:00   -   12:00
09:00   -   12:00   /  13:30   - 15:30
09:00   -   12:00
09:00   -   12:00

HORAIRES



Chaillevette, ville connectée !
Notre page Facebook attire de nombreux utilisateurs, et nous avons de
multiples commentaires et partages. C’est motivant.

Notre site, pour lequel nous avons en retour des compliments, est en 
constante modification, pour être plus performant et ludique pour les visiteurs d’ici et d’ailleurs.

Quant à l’application Illiwap, nous arrivons aujourd’hui à 345 abonnés, soit 22,3 % de la population de Chaille-
vette. C’est tout à fait honorable. N’hésitez pas à télécharger l’application, elle est gratuite. Si vous rencontrez 
des difficultés pour son téléchargement, contactez-nous, nous pouvons vous aider.

Notre information communication fonctionne et circule bien, et nous sommes heureux de ce constat.

N’oublions pas le panneau lumineux et depuis peu le panneau d’informations associatives et municipales.

Cette année encore, vous avez reçu avec ce bulletin, l’agenda 2023 et pour la première fois un « Guide Com-
mune Éco » qui vous informera sur les premiers gestes à la portée de tous pour maintenir notre planète en 
bonne santé.

Ce qu’il faut savoir, c’est que ces éditions (agenda, guide Éco et bulletin) tout comme le panneau événementiel 
ne pourraient pas exister sans l’investissement financier des annonceurs, c’est-à-dire pour la majorité, nos com-
merçants, artisans, entrepreneurs, ostréiculteurs, etc. Nous les remercions chaleureusement. 

Tout ce travail est issu d’une équipe, celle de la commission Information Communication et je souhaite ici les 
remercier pour leur implication. Un merci particulier à Anne Cécile Quérou, à Corinne Bossuet, Jean Michel 
Chochoy.

Tout le monde connaît déjà le tri dans les bac verts, jaune et le verre. Un petit rappel AU CIVISME ne nous fera 
pas de mal …

Le bac vert : Nous y mettrons, dans des sacs poubelles, les déchets de tous les jours provenant de la prépara-
tion des aliments et du nettoiement normal des habitations, restes de repas, déchets de balayage et résidus 
divers.

Trier oui mais trier bien !!!

Un petit tour sur les réseaux !!!

                   Le bac jaune : 
Nous y mettrons, en vrac, les divers emballages en plastique, papiers, journaux, publicités, magazines, briques 
alimentaires, petits cartons non plastifiés, boîtes en métal, aérosols non toxiques et tous petits déchets alu 
(dosettes café, couvercle de bocaux, tube dentifrice vides et papiers alu) Il faut bien les vider, les plier, les com-
pacter, sans les laver, sans les emboîter les uns dans les autres,           Les cartons bruns (colis, déménagements, 
cartons de meubles électroménagers.) se recyclent mais doivent être déposés en déchetterie.

Les conteneurs à verres dispersés dans la commune : 
Nous y mettrons tous les contenants en verre (vide bien sûr) et sans les bouchons sauf s’ils sont 
en verre (bouteilles, flacons de parfum, bocaux...)
En aucun cas, ne pas les déposer au pied des conteneurs de façon sauvage.

Les médicaments (périmes, utilisés ou non) seront retournés dans les pharmacies après avoir enlevé leurs 
emballages et notices qui eux iront dans le bac jaune. 
Comme pour le verre, il est interdit de les déposer au pied des conteneurs à verres de façon sauvage.

Les radios seront rapportées en déchetteries après les avoirs rendues anonymes (pas d’étiquette, pas 
d’ordonnances, pas de compte-rendu…) et sous enveloppe marron.

Seront rapportés en déchetterie :
Les déchets de tonte et branches, les gros cartons, les piles, les huiles usagées, les 
métaux, les gravats, l’électroménager, ce que l’on appelle les encombrants et le 
tout-venant, ce qui ne rentre pas dans les cases !

Les professionnels ont des déchetteries qui leurs sont réservées 4      Adjointe
Information, communication
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Dans le cadre de la sécurité au travail, les agents communaux et les enseignants 
ont commencé la formation de Sauveteur Secouriste au Travail. Un premier 
groupe, constitué des agents scolaires, des enseignants et de la secrétaire ont été 
formé en novembre 2022 et les agents des services techniques et administratifs le 
seront au 1   semestre 2023.

Suite au sondage et au vote du conseil municipal, les illuminations de Noël ont été maintenues en réduisant 
la période de mise en place à savoir : du 15 décembre 2022 au 6 janvier 2023 avec extinction de 23h à 6h

comme l’ensemble des lampadaires de la commune.

Les participants de la 1   session sont sortis enchantés 
et rassurés de savoir réaliser les premiers gestes dans 
les différents types de situations, et d’ utiliser le défi-
brillateur en cas de nécessité. L’école partant en 
classe de neige en janvier 2023, les enfants seront 
ainsi encadrés de quatre sauveteurs secouristes.

Savoir sauver ….

Illuminations de noël
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Chaillevette a accueilli tout récemment un nouveau Policier Municipal : vous avez 
peut-être remarqué sa grande silhouette et son oeil vif, sur les chemins communaux 
ou face à la mairie lorsqu'il régule le passage des piétons à la sortie de l'école.
Cédric TELMARD est un professionnel confirmé et complet, qui nous est arrivé de 
Fleury les Aubrais, dans le Loiret, où il exerçait déjà le métier.
Amoureux de notre région et déjà bien implanté, il n'a pas tardé à trouver ses 
repères et a parfaitement réalisé son intégration, réussissant à se faire apprécier tant 
de ses collègues que des élus. Nous sommes convaincus qu'il en sera de même avec 
nos administrés.

Notre Commune de Chaillevette regorge de charmes et de 
diversité, ce qui alimente notre fierté.

Pour préserver tous ces atouts, il convient sans cesse de veiller 
sur l'état des bâtiments et installations, qu'il s'agisse d'entre-
tien ou d'amélioration : 2022 n'aura pas échappé à cette règle.
Une large part a été accordée à l'école, tout particulierement 
la cour, ainsi qu'à un degré moindre la mairie, avec une rampe 
pour l'accès aux personnes handicapées, dans le cadre d'une 
mise en conformité. L'ensemble nous aura coûté pas moins de 
81 634 €.

Des travaux de remise en état de nos bâtiments cultuels ont 
aussi été entrepris sur cette même période, à hauteur de 5 650 € 
pour le temple et 7 500 € pour l'église.

Le cimetière aura reçu un nouveau portail, soutenu par des 
piliers refaits à l'identique, pour un montant de 12 000 €.
Nos ateliers évoluent en fonction de besoins nouveaux et sont 
désormais protégés par un portail métallique coulissant. Une 
station de lavage a également vu le jour, l'ensemble se mon-
tant à 39 300 €.

Tous ces travaux ont, bien sûr, été réalisés après avoir été 
validés par l'élu chargé du dossier.

Sorte de main de fer dans un gant de velours, il privilé-
gie toujours le conseil ou le rappel à la sanction mais 
sait aussi se montrer ferme lorsque la situation l'exige.
Soucieux de notre sécurité et de notre bien-être, il n'hé-
site pas à intervenir auprès de qui ne respecte pas 
l'ordre sur le territoire, sans jamais se départir de son 
sourire.
Il travaille en outre, en collaboration étroite avec la gen-
darmerie de la Tremblade, celle-ci étant susceptible 
d'intervenir sur notre territoire en dehors de ses heures 
de travail.
Sportif accompli, il devrait prochainement sillonner la 
campagne à vélo, favorisant tant la proximité que la 
protection de l'environnement.

POLICIER MUNICIPAL

POJET BÂTIMENT

2       Adjoint
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La procédure d’élaboration du PLU entame sa dernière phase.
Le travail sur le diagnostic, le projet d’aménagement et de développement durable, le règlement, le zonage, les 
orientations d’aménagement s’est clôturé en juin 2022.
En septembre 2022, une réunion avec les Personnes Publiques Associées et une Réunion Publique ont eu lieu 
pour présenter les éléments issus du travail de la phase réglementaire.
A ce jour, les justificatifs, permettant de motiver le contenu du projet, sont en cours de rédaction par les bureaux 
d’études.
Le projet de PLU sera arrêté par le Conseil Municipal en janvier ou février 
2023. Ensuite, il sera transmis aux Personnes Publiques Associés qui 
auront trois mois pour étudier les pièces du PLU en fonction des justifica-
tifs argumentés.
Le projet de PLU et les avis des PPA seront ensuite mis à l’enquête 
publique pendant un mois. A ce titre, tout un chacun est invité à venir 
rencontrer le commissaire enquêteur et à faire part de ses remarques. En 
suivant, remarques des PPA et de la population seront prises en compte 
et des modifications mineures du document pourront être apportées si 
elles s’inscrivent dans la satisfaction de l’intérêt général. Enfin, le PLU sera
approuvé et exécutoire, courant de l’été 2023.

Un petit point sur le PLU….

Quatre-vingts visiteurs sont venus pendant ces 
deux journées et cela fut l'occasion d'ouvrir le 
temple (1857) à La Brousse. Une exposition 
historique a permis de découvrir comment est 
né le protestantisme qui a marqué durable-
ment la presqu'île d’Arvert et d'admirer, entre 
autres choses, la chaire en bois provenant de 
l'ancien temple de Paterre.
Merci aux organisateurs qui ont ainsi suscité de 
belles rencontres.   Association Maison de l'histoire

 du Protestantisme Charentais.

Journées du patrimoine
Le temple de Chaillevette a ouvert ses portes 



Comme vous avez pu le constater, cette année 
le père Noël nous a laissé l’une de ses boites 
aux lettres en mairie pour récupérer les cour-
riers des Chailleveton(ne)s, jeunes et moins 
jeunes. Nous espérons que tous vos souhaits 
seront réalisés.

Le spectacle de Noël pour les enfants de l’école, qui s’est tenu le 4 
décembre, a rencontré un franc succès. A cette occasion, le père Noël est 
venu en personne distribuer des livres à chaque enfant pour les faire 
patienter jusqu’au 25 décembre. Une belle après-midi qui a comblé tous 
les enfants présents.

A l’occasion de la dernière réunion du CMJ, une écharpe tricolore a été offerte à chacun des 
participants pour les féliciter et les remercier de leur travail et de leur engagement pour 
notre commune. Les projets sont nombreux et avancent.
Le projet du city-stade et son contenu est terminé, les différents devis sont entre nos mains,
il ne reste plus qu’à choisir l’entreprise et intégrer le projet au budget 2023. 
Un concours de dessin a été lancé du 1   décembre au 15 janvier, avec pour thème
« La mer ». Lors d’une prochaine réunion, le CMJ élira le gagnant, et celui-ci verra son œuvre graphée 
quelque part dans notre village (endroit exact encore à définir). 
Bon nombre de projets continuent à germer dans l’esprit de nos jeunes élus, et devraient voir le jour en 2023.
Au niveau des associations, nous avons repris un rythme normal après 2 années mitigées, toutes les anima-
tions que nous connaissons, qui font la réputation de la commune et de ses associations ont pu être mainte-
nues, sauf le feu d’artifice du 14 juillet, interdit par arrêté préfectoral suite au fort risque d’incendie.
Je félicite toutes nos associations qui ont su repartir du bon pied après ces moments plus difficiles que nous 
avons subis. 
L’année 2023 s’annonce belle et ambitieuse en termes de projets, en espérant que ceux-ci voient le jour sans 
difficulté.
Coté réseaux et voirie, un bassin d’infiltration des eaux et son réseau de fossés ont été réalisés rue de Chas-
sagne, permettant à une partie des eaux de pluie ruisselante d’être stockées un certain temps afin de péné-
trer la terre et remplir nos nappes phréatiques qui en ont bien besoin. Cela évite également l’afflux des eaux 
vers le point bas de la commune, limitant le risque d’inondation en cas de pluies exceptionnelles.
Le raccordement de la rue des 3 moulins au tout à l’égout suit son cours, et les travaux de voirie et réseaux 
rue du chemin vert devraient débuter en ce début d’année.

L’horreur de la guerre doit rester dans nos 
mémoires, mais aussi le courage et les sacrifices 
des soldats venus de tous continents, pendant ces 
quatre années, de 1914 à 1918.
Ce vendredi 11 novembre 2022, pour la commé-
moration du 104  anniversaire de l’armistice, 
Chaillevette a rendu hommage à ces combattants 
de la liberté en déposant une gerbe de fleurs au 
pied du monument aux morts, en présence de la 
présidente locale de la FNACA .

N’oublions jamais

5       Adjoint
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Inscrire votre enfant à l’école

30 minutes d'Activité Physique Quotidienne (APQ)

 Pour inscrire votre enfant à l’école, vous devez prendre contact directement avec Mme Tavanae Maeva 
 (directrice de l’école) au 05.46.36.64.98 ou par mail e-chaillevette@ac-poitiers.fr
 Si vous ne vivez pas sur la commune de Chaillevette, il faut un accord préalable de la mairie. 
 Les documents à fournir pour une inscription sont :
  Le livret de famille, une carte d'identité ou une copie d'extrait d'acte de naissance
  Un justificatif de domicile
  Un document attestant que les vaccinations obligatoires pour son âge sont à jour.
  Si votre enfant est déjà inscrit dans une autre école, il faudra demander un
 certificat de radiation à l’ancienne école.
Pour septembre 2023, tous les enfants nés en 2020 devront faire leur rentrée en petite
section de maternelle. Vous pouvez dès aujourd’hui prendre contact avec la directrice
pour inscrire votre enfant.  Le plus tôt sera le mieux ! 

Être en bonne santé et à l’aise dans son corps aide à bien apprendre, à développer sa confiance en soi et à 
développer le goût de la pratique sportive". C’est le sens de l’initiative « 30 minutes d'Activité Physique Quoti-
dienne », lancée par le Ministère de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports en collaboration avec 
Paris 2024 à destination des écoles élémentaires.
Dans le cadre du programme Génération 2024 et de la démarche « École promotrice de santé », ce projet vise 
à faire bouger, plus et quotidiennement, les jeunes et à favoriser le développement des capacités motrices et 
des aptitudes physiques des enfants. Ce dispositif a vocation à être généralisé sur l’ensemble des écoles 
élémentaires et primaires du territoire.
La sédentarité des enfants est un réel problème de santé publique. En 40 ans, les jeunes ont perdu un quart de 
leurs capacités cardio-vasculaires, donc leur capital santé. En France, plus de 80% des enfants et adolescents 
français ne respectent pas les recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) pour être en 
bonne santé : pratiquer au moins 60 minutes d’activité physique quotidienne.

L’instauration de 30 minutes d’Activité Physique Quotidienne à l’école est une avancée importante pour 
permettre aux enfants de se rapprocher de ces recommandations. Et quel meilleur endroit que l’école pour 
transmettre les bonnes habitudes actives à tous les enfants ? Ces 30 minutes quotidiennes d’activité physique 
ne se substituent pas aux 3 heures d’EPS obligatoires par semaine, qui permettent de transmettre des appren-
tissages spécifiques, indispensables à l’épanouissement des élèves et à la réussite scolaire.

Les formes que peuvent prendre les « 30 minutes d’Activité Physique Quotidienne » sont variées et doivent être 
adaptées au contexte de chaque école. Elles peuvent être fractionnées et combinées sur les différents temps 
scolaires, mais aussi périscolaires. Les temps de récréation peuvent aussi être investis pour amener les enfants 
à se dépenser davantage et lutter contre la sédentarité avec des pratiques ludiques… La réflexion peut porter 
sur l'aménagement des cours de récréation, les zones de jeux proposées par niveau et par rotation, le matériel 
à disposition, ...

Pour notre école, voici ce qui est proposé :
  Les élèves de maternelle auront au moins 30 minutes d’EPS par jour sur le temps scolaire : parcours de  
 motricité 2 fois par semaine, danse et jeux collectifs. 
  Pour les plus grands, l’aménagement de la cour favorise l’activité physique durant les temps de récréa 
 tion : foot, basket, jeux collectifs, parcours sportif dessiné au sol, marelle, espace cordes à sauter…
  Pause méridienne sportive : des jeux sont proposés par le personnel communal. 
  Depuis le jeudi 24 novembre, nous avons la chance d’accueillir Remy qui assurera un service civique  
 dans l’école. Il proposera donc des activités sportives aux élèves durant les temps de récréation. 
















Communication non violente et message clair

Classe de neige

Les messages clairs, une technique de prévention et de résolution des petits conflits à l’école. Promu au Québec 
par Danielle Jasmin dans la mouvance de la pédagogie Freinet, le message clair peut se définir comme un 
échange verbal entre deux élèves en relation duelle visant à la résolution de petits conflits entre pairs. Il peut se 
dérouler en classe, dans la cour de récréation ou dans le cadre des conseils d’élèves : la « victime », qui se recon-
naît explicitement comme telle, exprime ses sentiments, ses émotions et verbalise ainsi la souffrance ressentie ; 
l’ « agresseur », identifié par la victime comme source du malaise ressenti, apprend à tenir compte par empathie 
du point de vue d’autrui et du préjudice causé. Le message clair vise donc à orienter la discussion vers la résolu-
tion non-violente de petits différends, à désamorcer de petits conflits entre pairs, dans un esprit de responsabili-
té, de respect mutuel et de construction de l’autonomie. À ce titre, il apparaît comme un outil pertinent pour 
améliorer le climat scolaire dans le premier degré.

Comment ça marche ?
Le message clair comprend : 
1 - "Ce que tu m'as fait m'a fait souffrir et je vais te faire un message clair." 
2 - "Quand tu..." La victime explique ce qui s'est passé. 
3 - "Ca m'a ..." Elle exprime les émotions qu'elle a ressenties. 
4 - "Est-ce que tu as compris ? " La victime demande au persécuteur s'il a compris le message. Le persécuteur 
peut, s'il a compris, dire qu'il est d'accord et présenter ses excuses ou proposer une réparation. 
Exemple : "Ce que tu m'as fait m'a fait souffrir et je vais te faire un message clair. Tout à l'heure, quand tu m'as 
dit que j'étais nul au football, ça m'a mis en colère et ça m'a rendu triste. Est-ce que tu as compris ? "
Ces messages ne se font pas devant la classe mais seulement entre la victime et le persécuteur. La victime peut 
demander à faire son message avec l'aide d'un médiateur.
Si la victime est très en colère, elle doit attendre d'être plus calme pour dire son message clair. 

Cette année tous les élèves du CP au CM2 partent en classe découverte à la montagne. 
L’objectif est de faire partir chaque enfant au moins une fois en classe découverte durant sa scolarité à l’école de 
Chaillevette. Pour cela, nous organisons une classe découverte tous les 5 ans, ainsi ce dispositif est équitable 
pour tous les élèves. C’est la 3       classe de neige organisée dans l’école.  
Thèmes : activités de neige et découverte du milieu montagnard     Effectif : 70 élèves du CP au CM2 
Durée : du lundi 23 janvier au vendredi 27 janvier 2023     Lieu de la classe découverte : hébergement au centre 
PEP d’Artigues à Campan dans les Hautes Pyrénées (65) et ski à la station de la Mongie. 
Contenu pédagogique : Chaque enfant effectuera : 1 séance de raquette, 1 séance de randonnée découverte 
avec construction d’Igloo, 1 séance de ski alpin, 1 séance de ski de fond, 1 séance de jeux de neige et luge, 1 
séance découverte chiens de traineaux, la visite du Pic du Midi en téléphérique et de son musée.
Toutes ces activités seront encadrées par des animateurs professionnels. 
Accompagnateurs : Les enseignants des 3 classes d’élémentaire et une dizaine de parents d’élèves.
Coût total : 27 200 € (soit un coût de 317 € par enfant)
Participation demandée aux familles : 70 euros par enfant et 100€ pour 2 enfants.
Partenaires pour financer le projet : La mairie de Chaillevette (3000  €), l’association de parents d’élèves (5000 €) 
et la coopérative scolaire (9500 €). 

Mais la maternelle n’est pas oubliée : En parallèle de ce projet en élémentaire, les classes de maternelle organi-
seront aussi un projet spécial cette année avec une aide financière de l’Association des Parents d’Elèves (500 €), 
de la mairie (1000 €) et de la coopérative scolaire (1000 €). 

Merci à tous les habitants de la 
commune qui ont acheté des 
tickets de tombola, des chocolats, 
des sapins… afin de financer ce 
projet ! 
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Au mois d’octobre, les PS/MS ont mené une expérience pour essayer 
de faire naître des poussins. Ils ont mis des œufs dans une couveuse 
venant d’un poulailler avec deux poules et des œufs venant d’un pou-
lailler avec un coq et des poules. 

Au bout de 21 jours, quelques œufs
ont éclos.  Au final, six poussins sont
nés.  Nous avons conclu qu’il fallait des œufs d’un poulailler avec un coq et 
des poules pour que des œufs éclosent et donnent des poussins. Nous avons 
gardé les poussins 2 semaines dans une cage avec une lampe chauffante, 
avons donné des graines à manger et de l’eau pour boire.   Nous avons pu les 
observer grandir, voir le duvet remplacé par des plumes petit à petit… Les 
enfants des autres classes sont venus les voir. 

Nous les avons revus beau-
coup plus tard et ils avaient 
bien changé ! Ils sont deve-
nus des poulets et pou-
lettes ! Maintenant, on 
attend que Dji-dji et 
Marcus, les seules poules 
pondent !

Nous avons choisi en votant leurs prénoms
(Dji-dji le petit dernier absent sur les photos) : 

Juste avant les vacances d’été, des jeux thermocollants ont été appliqués sur le sol. Ainsi, les enfants bénéfi-
cient d’une marelle, de parcours, de circuits pour les véhicules, de terrains de sport…
Les espaces verts n’ayant pas résisté à la sécheresse de cet été, les agents y ont remédié en semant à nouveau. 
Ces espaces sont très appréciés car ils permettent aux enfants de s’y installer lors des fortes chaleurs.
Les enseignants constatent que ces nouveaux aménagements sont utilisés avec plaisir par les élèves. Nous 
remercions l’équipe municipale qui met un point d’honneur à embellir et rendre agréable l’école.

A la rentrée 2021, les enfants de l’école ont pu découvrir une cour toute 
neuve (revêtement, espaces verts…). Un bonheur pour eux de pouvoir jouer 
au foot et courir sur un sol lisse !
Durant toute l’année, des petites surprises sont venues agrémenter l’envi-
ronnement. Ont été installés des bancs de différentes couleurs dont un 
spécial multicolore appelé « Le banc de l’amitié » situé entre la cour mater-
nelle et la cour élémentaire. Ce banc est prévu pour les enfants qui ne 
sauraient pas avec qui ou à quoi jouer. Si un enfant est assis dessus, il envoie 
un message aux camarades afin qu’ils viennent le chercher pour lui proposer 
de jouer.

L’élevage de poussins

Notre belle cour de récréation



L’École contribue au projet d'une société de l’information et de la com-
munication pour tous. Elle forme les élèves à maîtriser ces outils numé-
riques et le futur citoyen à vivre dans une société dont l’environnement 
technologique évolue constamment.
La municipalité de Chaillevette, s’est engagée dans cette voie pour les 
élèves de l’école ! Depuis plusieurs années, les classes d’élémentaire 
sont équipées de TBI (tableau blanc interactif) et depuis peu les 2 
classes de maternelle disposent aussi de ce matériel. Cela est un atout 
pour les apprentissages des élèves. 

L’année dernière l’école fut équipée d’ordinateurs et de tablettes. Ce 
projet a pu voir le jour grâce à la constitution d’un dossier pour une 
demande de subvention européenne LEADER (Liaison Entre Action de 
Développement de l’Economie Rurale) à hauteur d’environ 80% et un 
accord par la commission le GAL (Groupe d’Action Local). L’investisse-
ment a été complété par la mairie.

« Nous avons dans la classe des tablettes pour nous aider dans notre 
travail. On utilise un jeu en lecture qui s’appelle Lalilo. On doit découvrir 
des mondes différents au fur et à mesure qu’on progresse en compré-
hension, en apprentissage des mots-outils et en rapidité de lecture ainsi 
qu’en étude de la langue.
Dès qu’on commence à lire, on peut jouer même en GS. Sinon, on se 
sert aussi d’une application qui nous aide à apprendre à tracer les 
graphismes et les lettres correctement. »
« Dans les classes des grands, nous utilisons plus souvent les ordinateurs. Nous faisons des exercices en ligne 
ou à partir de logiciels. Cela nous permet de réviser ce que nous apprenons en classe de manière différente, 
c’est plus amusant ! Il nous arrive aussi de faire des recherches sur Internet ou de taper des textes. »  

Utilisation du numérique à l’école



Reprise mouvementée pour Mattéo, changement de classe, changement de maîtresse, 
apprentissage de la lecture... Mattéo est un enfant qui a besoin de bouger, il était donc au 
rendez-vous au départ de la marche organisée par le Kiwanis Club de Royan Côte de Beauté 
au profit de notre association, ce fut l'occasion de belles rencontres et de retrouvailles avec 
le petit Louis et sa maman dont leur association "Notre little Louis" avait fait la première 
édition de la Marche.
Nous avons aussi, courant septembre, appris le décès de Mr Vincent Noël GRIOLET, c'était 
un homme très investi dans le milieu associatif et surtout pour aider les enfants en difficulté. 
Lors des visites funéraires et lors de la cérémonie, ses filles ont fait une urne et ont distribué 

la quête à plusieurs associations, dont la nôtre, nous les remercions encore de tout cœur pour leur geste qui est 
tout à l'honneur de leur papa, Vincent était tellement bienveillant envers nous, il nous manquera...
En octobre nous avons pu participer à une rencontre nationale sur le nævus géant via l'association Naevus 2000. 
Mattéo a pu faire connaissance avec d'autres enfants porteurs de cette différence. Moment riche en émotions 
dans un cadre idyllique au Zoo Cerza en Normandie.
Pour finir cet article je citerai cette soirée de remise de chèque, regroupant les bénéfices de la marche de 
septembre et les différentes tirelires dans les divers commerces. Cette somme va servir essentiellement à pou-
voir faire suivre Mattéo auprès d'une professionnelle qui l'aidera dans sa gestion des émotions et sa verbalisa-
tion. De plus Matteo va peut-être participer à des séances d'équithérapie. Merci encore au Kiwanis Club de 
Royan Côte de Beauté.

Chères Chaillevetonnes et Chaillevetons, 
Cette année, l’Association des Parents d’Elèves connait une forte mobilisation 
de ses bénévoles.
Le bureau s’est élargi, rapprochant deux personnes à chaque poste clé :

Présidentes : Mme Karine Comin conjointement avec Mme Blandine Duchêne.
Vis Présidents : M. Matthieu Quemin conjointement avec M. Kévin François.
Secrétaires : Mme Elodie Duport conjointement avec une autre personne.
Trésorières : Mme Naïma Charbonneau conjointement avec Mme Julie Maillou.

Ce début d’année scolaire a été jalonné de 5 actions :
La vente d’étiquettes à coller sur les vêtements. - La boom d’Halloween (fête 
organisée gratuitement pour les enfants de l’école) La vente de sapins - La 
vente de coffrets de Noël -  La vente de crêpes au Marché de Noël.

Toutes ces actions ont été une véritable réussite grâce aux équipes investies et 
pétillantes ! Nous les remercions de tout cœur ! Nous vous donnons 
rendez-vous en début d’année prochaine pour une vente de gâteaux que nous 
essayerons d’élargir à tout le village comme l’année dernière.
Aux alentours du mois de juin, nous comptons organiser une brocante mais 
d’ici là, nous aurons l’occasion d’écrire à nouveau dans notre journal local pour 
plus de précision.
Toute personne désireuse de venir nous aider est la bienvenue. Notre souhait 
est de cultiver une ambiance conviviale, positive et pleine de bonne volonté. 
Vous pouvez nous contacter par le biais de notre page Facebook : APE Asso-
ciation des Parents d’Elèves de Chaillevette.
Merci à vous tous et bonnes fêtes !

La boom d’Halloween

En ce qui concerne nos animations à venir nous tâchons d'organiser des 
après-midi récréatives, nous vous transmettrons les dates dès que nous 
serons organisés.
Bonne fête de fin d'année à tous, au plaisir de se retrouver en 2023.

 Marie BECKER, présidente de l'association "Matteo et ses ballons".

MATTEO & ses ballons

Association des parents d’élèves



ASSOCIATION LE TRAIN DES MOUETTES

ASSOCIATION Seaside country DANCE

Nouvelle année record pour le train touristique !

Grâce au travail de tous : fondateurs, béné-
voles et personnel en gare ce sont près de 
44 000 passagers qui ont voyagé entre
Saujon et La Tremblade cette saison, train touristique et 
train-restaurant cumulés. L’activité n’est pas totalement terminée 
pour 2022, puisque le train-restaurant circule toute l’année, 
notamment en décembre avec des soirées spéciales Noël. Après 
une courte trêve, le Seudre Océan Express débutera la saison 
2023 le dimanche 22 janvier. Le train touristique reprendra du 
service à partir du 9 avril pour le weekend de Pâques.

De nouveaux trains thématiques seront à l’honneur tout au long
de cette nouvelle saison pour partir à la découverte de notre territoire. Pour les curieux qui souhaitent découvrir 
cette belle aventure humaine, nous vous accueillons le mardi et le mercredi en gare de Chaillevette pour venir 
à la rencontre de notre équipe de bénévoles !
            www.traindesmouettes.fr – www.seudre-ocean-express.fr – 05.46.05.37.64 

Saison 2022/2023 : un premier trimestre encourageant pour les amis de la Danse Country; 
Après plusieurs contacts au Forum des Associations qui s’est déroulé le 03 septembre dans la Salle Multi-
culturelle de Breuillet et grâce au message imprimé sur le panneau municipal de Chaillevette, de nouvelles 
personnes ont découvert la danse country au cours de la soirée « portes ouvertes » organisée dans la salle 
des fêtes de Chaillevette le mercredi 7 septembre. Deuxième forum des associations, samedi 10 
septembre, avec un stand situé devant la nouvelle salle des fêtes d’Etaules, forum qui nous a permis d’en-
courager de nouveaux danseurs potentiels à venir nous rejoindre. Et bonne surprise, cette année, nous 
avons le plaisir d’accueillir un plus grand nombre de nouveaux participants, après deux saisons perturbées 
par la crise sanitaire.
Le cours débutant se déroule à BREUILLET tous les lundis de 19 à 20H00, suivi d’un cours consacré aux 
révisions des anciennes danses de 20H15 à 21H45. Le mardi matin, à Breuillet, deux autres niveaux sont 
proposés et s’adressent aux « NOVICES » de 09H30 à 10H30 et aux « INTERMEDIAIRES » de 10H45 à 
12H15.
Le Mercredi, un cours « INTERMEDIAIRES » et « INTERMEDIAIRES PLUS » commence à Chaillevette à 
19H30 et se termine à 21H30. Au cours du Week end des 17 et 18 septembre, c’était la fête de la danse 
country dans le parc de La Chênaie à BREUILLET, avec des danses en plein air qui ont attiré un nombreux 
public. Le samedi soir, un bal concert animé par Lilly WEST a ravi spectateurs et danseurs jusqu’au milieu 
de la nuit. Le dimanche matin, une balade à moto a réuni une cinquantaine de pratiquants accueillis, à leur 
retour, autour du verre de l’amitié et d’une restauration proposée pendant ces deux journées. 
Le programme de danses sur le parquet en plein air a continué tout l’après-midi, agrémenté d’un concert 
bal dirigé par Bruno Le Grisly. Ce week end festif doit sa réussite grâce aux efforts de plusieurs bénévoles 
que nous remercions vivement.
Nous sommes optimistes pour la réussite de cette nouvelle saison.
Afin de maintenir au maximum la cohésion au sein de notre 
association, nous nous sommes retrouvés pour une soirée 
SUCRE/SALE le mercredi 26 octobre à Chaillevette et un 
repas de fin d’année le dimanche 11 décembre également à 
Chaillevette. 

Gastronomie
ET TERROIR

2022-2023

Ce guide vous permettra de 
découvrir toute une palette de 
producteurs locaux, les marchés 
et des produits emblématiques, 
mais aussi et surtout d’aller à 
la rencontre des restaurateurs 
détenteurs du label qualité « Royan 
Atlantique ».

a sélectionné pour vous, avec soin 
et rigueur ces artisans du goût, 
qui mettent en valeur les produits 
locaux et de saison. 

Le Label Restaurant valorise les 
restaurateurs qui souhaitent 
s’engager en favorisant les 
produits de qualité et les circuits 
courts. Ouverts à minima sept 
mois dans l’année pour vous faire 
découvrir la variété de nos produits 

sont également impliqués dans 
une démarche environnementale 

et développent une politique de 
service de qualité et d’accueil 
valorisant la destination. 
L’adhésion relève d’une démarche 
volontaire et récompense tous 
types de cuisine, du food-truck au 
restaurant étoilé. 
Nous préparons actuellement la 
prochaine édition de ce guide, 
qui sera disponible dans tous les 

du territoire, à partir du mois 
d’avril 2023.

Venez à la rencontre de nos 
conseillers en séjour pour 

bureau d’information touristique.

Déc�vrez le �ide d� r�t�r�ts labe
és R�� Atl�ti�e



Association Comité MUNICIPAL D’ANIMATION
L'année 2022 aura vu le CMAC sur tous les fronts, entre un concert de jazz des plus réussis, 
une exposition photo sous l'égide de Fabienne RYBA notre correspondant du Littoral, la fête 
annuelle du 14 Juillet ( hélas amputée de son feu d'artifice suite à décision de la Préfecture ), 
deux soirées "éclade" en collaboration avec le train des mouettes, les jeudis musicaux en 
notre temple, une soirée disco sur un air de "on en redemande" et notre traditionnel marché 
de Noël où nous aurons à nouveau fait le plein d'exposants.
Nous tenons à remercier nos commerçants et artisans qui nous ont permis de réussir notre

communication grâce aux affiches qu’ils ont bien voulu mettre en vitrine et 
les flyers qu’ils ont laissé à la disposition de leurs clients.
2023 s'annonce du même tonneau, voire plus intense encore, avec des 
activités nouvelles qui ne manqueront pas de mobiliser les Chaillevetons.
Vous souhaitez de l'animation sur votre Commune ? le CMAC est là pour 
répondre à votre attente.
Le CMAC ne serait rien sans ses Adhérents qui donnent toute leur énergie 
et leur savoir pour organiser au mieux des manifestations.
Que diriez-vous d'en faire partie ?
Plus nous serons nombreux,  plus nous pourrons entreprendre dans
le sens d'une diversité encore accrue.
Notre Assemblée Générale se déroulera fin Janvier (date restant
à fixer), vous en serez informés à travers nos supports d'information
habituels. 

N’hésitez pas à nous rejoindre, le meilleur accueil vous y sera réservé.

Une année bien pleine de grands souvenirs grâce à vous s'achève. 
2022 qui nous a vu renaître va tourner sa page, vive 2023 !
Nous vous souhaitons de très belles fêtes familiales ou entre amis pour 
reprendre des forces physiques et morales et avoir plein d'envies à satis-
faire tout au long de ces futurs 12 nouveaux mois à parcourir dans votre 
nouvel agenda tout neuf !
Pour égayer votre parcours en 2023 les Galop'ChaillenauX ont encore une 
fois fait preuve d'originalité en vous proposant :

Voilà un beau et grand programme qui n'exclura pas les barbecues impromptus de début et fin de saison entre 
adhérents, bénévoles et sympathisants. Nos projets, nos valeurs et notre dynamisme vous attirent... n'hésitez 
pas pour adhérer à notre Association et pourquoi pas devenir bénévole. Il y a de la place et des missions pour 
toutes et tous, petits ou grands, jeunes ou moins jeunes !!!
Bonnes et Belles Fêtes de fin d'année et Vive 2023 pour se revoir en toute convivialité !
                     Les Galop'ChaillenauX
Infos :  François de Sariac 06.84.05.14.80    Nathalie Marquet-Gass 06.45.94.09.91   Philippe Ménadier 06.13.50.18.27

vendredi 17 mars, venez fêter la Saint-Patrick

au pub tout neuf place de Chatressac

Samedi 17 juin, grande brocante solidaire et musi-cale. La fête de la musique sera partie intégrante de la brocante avec Récup'Mada. Un podium sera en libre accès toute la journée pour toutes les expressions musicales spontanées... le Chaland Open'Zic !
Port de Chaillevette

Mardi 15 août,

votre traditionnelle grande Sardinade 

avec son programme complet sur 

toute la journée. Nous espérons 

pouvoir y renouer un partenariat avec 

l'Association des Parents d'élèves.Week-end du 16 & 17 septembre, relancer les fêtes de Patrimoine en 
partenariat avec les associations navigantes pour mettre en valeur tout ce 

patrimoine et tous les métiers qui y sont associés.

Vendredi 22 juillet, une nouvelle manifestation
« L'Huître Mélomane ». Une journée complète avec la 

rando des Huîtres, un marché gourmand et un grand et 
vrai concert philarmonique dans cet écrin magnifique 

et unique du port de Chaillevette. La journée se 
terminera avec dégustation d'huîtres comme il se doit.



Echos du club Chaillevette loisirs
La rentrée de Septembre s’est effectuée par l’ouverture d’un petit loto 
avec boissons et gâteaux.

Tous les mois nous fêtons les anniversaires avec pour les dames des  
fleurs et pour les messieurs une bonne bouteille de vin.
Une sortie fût organisée dans un cabaret en Vendée, le cochon grillé était 
délicieux. Nous avons également organisé un repas au « 3 canards » tout 
le monde a apprécié la qualité des mets.

Pour terminer l’année, un grand loto dans la salle des fêtes de Chaille-
vette, puis nous fêterons Noël autour d’un repas en offrant un cadeau à 
chaque participant.
         

TOUTE L’EQUIPE D’ANIMATION 

LA SANTONINE – DES PIERRES ET DES RACINES

6

   Au cours de ce dernier trimestre nous avons eu le plaisir de partager avec vous deux manifestations.

  Tout d’abord le 6 novembre, notre marché d’automne, pour sa 2        édition, au cours duquel étaient  
  présents des artisans de notre presqu’île; le Périgord était aussi au rendez-vous ainsi que la région 
d’Agen ! Cette journée s’est déroulée dans une ambiance sympathique et a été ponctuée du résultat de la 
pesée d’une  magnifique citrouille. Celle-ci pesait… 51,4 kg ! 
Notre gagnant a proposé 50,3 kg, bravo à lui ! 

Puis, ce dimanche 20 novembre, notre sortie annoncée depuis longue date (et oui 
nous en parlions depuis 2020 !) a pu enfin être organisée et c’est un car, au com-
plet, qui est parti de Chaillevette pour se rendre au Cabaret « L’Ange Bleu » à Gau-
riaguet.

Quelle belle journée, qui s’est déroulée dans une ambiance très gaie et chaleu-
reuse et quel bon moment pour les papilles et les yeux !!

Comme à l’accoutumée merci à tous ceux (participants, visiteurs et bénévoles) qui 
ont contribué à la réussite de ces évènements.

Nous voici bientôt au terme de cette année 2022 et nous pensons déjà aux mani-
festations 2023 que nous aurons le plaisir de vous proposer; nous pouvons dès 
maintenant vous annoncer notre brocante le 8 mai, la langoustinade (probable-
ment fin août) et le marché d’automne (fin octobre/début novembre). 
Nous avons bien sûr plein d’idées pour l’organisation d’une, voire deux autres 
manifestations nous permettant de voguer vers d’autres horizons !!

Tous les adhérents de notre association vous souhaitent de très agréables fêtes de 
fin d’année  et vous donnent donc rendez-vous en 2023.
        Santoninement vôtre !
PLANING  DES ACTIVITÉS

Sport  60 ans
Kevin François

06 98 23 29 84

+

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE

15h30 / 16h
Sport   60 ans+

18h15 / 19h15
Zumba Family

19h30 / 21h
Seaside Country

19h / 20h
Renforcement

Musculaire

21h / 21h30
Seaside Country

20h / 21h
Kudurofit

20h30 / 21h30
Zumba

Zumba
Move And Fun

Aurélie
07 61 06 30 03

Kudurofit/
Renforcement

Musculaire
BeneFitness

06 32 55 68 92

Seaside Country
Valérie Jourdain
06 04 19 49 54

ème



« J'ai un profond respect des dates anniversaires,
ces portes que le temps dispose autour de nous,
pour ouvrir un instant nos cœurs à ses mystères,
et permettre au passé de voyager vers nous. » 
     Yves DUTEIL

« Cacher son âge, c’est supprimer des souvenirs »
      Arletty

La Fête du temps qui passe…

Daniel  DESMOULIN - Guy JOUINOT - Edwige GUIONNEAU
Marcelle  FERRERES - Hugette BERTIN - Jocelyne LE TALLEC - Pierrette GENET
Henri BOINARD - Josette DACRUZ - Mireille  FRAIGNE - Marcel BUGEON - Renée et Jean GUÉRIN 
Michel MECHAIN - Marie-Annick BEURRIER - Simone GUEDEAU - Marc GADRAS -  Noël CHARPENTIER 
et Michèle SANCHO.

De gauche à droite :
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17890 Chaillevette
gbesson-realisation@orange.fr

Guillaume BESSONPlaquiste Poseur

Fourniture et pose de menuiseries
(tous types) et portails

SUPERETTE PROXI SARL MonFi Shop
Jérôme Légeron à votre service

Alimentation générale, produits régionaux, dépôt 
de gaz et pain. Fromage à la coupe, mondial relais 
colis. Commande par téléphone et livraison gratuite 
possible sur Breuillet et alentours.

Ouvert du Lundi au Vendredi 8h30 - 13h  /  16h - 20h
Samedi & Dimanche 8h30 - 12h30  /  17h - 20h
Fermé le Mercredi
7 rte du Candé 17920 BREUILLET  05 46 22 68 08 - 06 86 63 77 73



SALON DE COIFFURE MIXTE

8A rue de la mairie - 17890 CHAILLEVETTE
delphinemoulineau@gmail.com

Parking réservé à la clientèle - Salon climatisé

05 46 47 34 06

f
P

La Note de Coiffure

06 50 61 23 44
mailloujulien@gmail.com

17890 Chaillevette

Piscines Julien Maillou

L’EAUBIENÊTRE
LE PLAISIR AU FIL DE L’EAU

MATÉRIEL DE PISCINES
TRAITEMENT DE L’EAU

KIT PISCINES
CHAUFFAGE 
ENTRETIEN

SAV

Enseignes
Panneaux
Banderoles
Habillage véhicules

20, rue du Jard - 17890 CHAILLEVETTE
IMPRIM’LASER

Habillage vêtements
Adhésifs
Cartes de visite
Brochures

Flyers
Affiches
Goodies 

05 46 22 00 51

JOYEUX 

ET BONNE ANNÉE



Lessio FARDELLI né le 17 juin 2022

Manoa et Kélya LEGRIS nés le 14 juillet 2022

Gabriel et Raphaël DEL MONTÉ nés le 28 octobre 2022

Naël FRANÇOIS né le 14 novembre 2022

Mariel VIRAG décédée le 8 août 2022

Jean-Marie LUQUIN décédé le 19 mai 2022

Vincent GRIOLET décédé le 7 septembre 2022

Marie-France HEBRARD décédée le 29 octobre 2022

Daniel MOUNIER décédé le 3 décembre 2022

 Florence PRIOURET et Frédéric GUYOMARD le 12 juillet 2022

Florence DELAMOTTE et Eric  DUCOM le 6 août 2022

Alison ROUSSE et Alban BRAS le 27 août 2022

Lucie GIBIER et Ludovic RABIER le 17 septembre 2022



L’arbre est un producteur d’oxygène, un purificateur d'air et une source 
de vie. Les arbres séquestrent le CO2 dans l’atmosphère puis le transfor-
ment et le rejettent sous forme d'oxygène. 
L’arbre est également un générateur de pluie. Il ne suffit pas que de la 
vapeur d’eau soit présente dans l’atmosphère pour qu’il pleuve, il faut des 
germes autour desquels s’agglomèrent les molécules d’eau Les arbres 
émettent des molécules qui servent de germes. 
L'arbre est synonyme de diversité biologique. La disparition d'une seule 
espèce végétale peut entraîner à elle seule l'extinction de 30 espèces 
animales
L'arbre lutte contre l'érosion du sol. La plantation et la conservation des 
arbres sont d'excellents moyens de lutte contre l'érosion du sol. Les 
racines des arbres maintiennent le sol en place dans les terrains en pente. 
Ils permettent de stabiliser et de régulariser l'hydrologie du sol et le niveau 
de la nappe phréatique.
L'arbre améliore la qualité de l'eau. Ses racines permettent de filtrer l'eau 
et ainsi obtenir une meilleure qualité de l'eau. Sa présence réduit le 
volume des eaux de ruissellement, protège les sources  et réduit les dom-
mages causés par les inondations.
L'arbre participe à la régularisation des écarts extrêmes de température. 
Les arbres dégagent de la vapeur d'eau dans l'atmosphère et ce phéno-
mène influe sur le degré d'humidité locale et tempère les variations 
extrêmes du climat. 

Par ailleurs, par leurs racines, mais aussi par leurs feuilles et par le pollen 
qu'ils émettent, bouleaux, épinettes, sapins, érables, pins ou trembles 
communiquent entre eux. Les arbres possèdent un sens du goût, s'en-
traident, respirent, réussissent à vivre des centaines, voire des milliers d'an-
nées... 

La vie secrète des arbres change notre façon de voir les forêts. 
On ne peut plus les abattre sans réfléchir et ravager leur environnement.
(« La vie secrète des arbres » par Peter Wohlleben)

(BRF : Le Bois Raméal Fragmenté, ou Bois Raméaux Fragmentés, est 
un mélange non composté de résidus de broyage de rameaux de bois , 
issu majoritairement d'arbres feuillus.)

Le tilleul 

Le hêtre pleureur                       

Le frêne commun           

Le frêne à fleurs         

LES ARBRES, NOS GRANDS ALLIÉS, POURQUOI SONT-ILS SI IMPORTANTS À NOTRE VIE

(Ci-dessus, quelques beaux
spécimens dans notre commune.)




